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L’école à temps partiel…
Le Journal de Montréal rapporte, dans son édition d’aujourd’hui qu’un enfant ayant des problèmes de santé mentale est obligé de fréquenter l’école qu’à temps partiel. Depuis que les médecins ont réajusté sa médication à la baisse au début mars la direction de l’école demande aux parents de garder l’enfant à la maison l’après-midi. 

Forcé de rester à la maison… 

Moins médicamenté, un garçon est limité à l’école à temps partiel
Sébastien Ménard
Le Journal de Montréal
Vendredi 19 mars 2004 p.22
Une subvention pour l’AQIS
Paru jeudi 18 mars sur CNW-Telbec
La ministre Frulla participe à l'ouverture officielle du P'tit café dans le quartier Rosemont et confirme la contribution de son ministère à L'AQIS 

    MONTREAL, le 18 mars /CNW Telbec/ - L'honorable Liza Frulla, ministre de

Développement social Canada a participé aujourd'hui à l'ouverture officielle

du P'tit café de quartier. La ministre Frulla a profité de l'occasion pour

confirmer la contribution financière de 340 000 $ à l'Association du Québec

pour l'intégration sociale (AQIS), pour l'exercice 2004-2005. Cette aide

financière est accordée par l'entremise du Programme de partenariat pour le

développement social.

    "Je suis très heureuse de participer à cet événement qui démontre qu'il

est possible de mettre sur pied un projet novateur qui favorise l'intégration

au travail de personnes ayant une déficience intellectuelle, a déclaré la

ministre Frulla. Le P'tit café de quartier offrira à ses employés l'occasion

de gérer un café qui aura pignon sur rue dans le quartier Rosemont de

Montréal."

    L'AQIS est une organisation-clé au Québec qui travaille en partenariat

avec le Bureau de la condition des personnes handicapées de Développement

social Canada dans le cadre de l'Initiative sur l'intégration communautaire.

C'est par l'entremise de son partenaire local, Parrainage civique les

Marronniers, que le P'tit café de quartier a pu voir le jour.

    "C'est merveilleux de constater que les Montréalais et les Montréalaises

qui fréquenteront ce café pourront échanger quotidiennement avec des

travailleurs ayant une déficience intellectuelle, d'ajouter la ministre

Frulla. Pour ces travailleurs, le contact avec le public constitue une

gratification, une intégration dans la société et une ouverture sur le monde."

    La contribution du ministère du Développement social a permis à l'AQIS de

soutenir le développement de stratégies, visant la pleine participation des

personnes ayant une déficience intellectuelle à la société.

    "Le P'tit café de quartier illustre tout à fait les objectifs visés par

cette initiative du gouvernement du Canada, a expliqué madame Diane Milliard,

directrice générale de l'AQIS. Sous la coordination de Parrainage civique les

Marronniers, ce projet novateur a suscité l'émergence d'une solide

collaboration entre plusieurs partenaires, créant un lieu où les personnes

ayant une déficience intellectuelle sont appelées à jouer un rôle valorisant

et valorisé au sein de leur collectivité."

    Ce communiqué est disponible en formats alternatifs sur demande.

    Veuillez téléphoner au 1 800 788-8282 à l'aide d'un téléphone à clavier

ou d'un appareil téléscripteur (ATS).

    /NOTE AUX REDACTEURS : Une photo relative à ce communiqué sera

    transmise sur le réseau des photos de la Presse Canadienne/

Renseignements: Donald Boulanger, Attaché de presse, Bureau de la 

ministre, (613) 995-6405; Unité des relations avec les médias, Développement 

social Canada, (613) 957-9419

Manque de ressources d’hébergement en déficience intellectuelle en Outaouais
Paru vendredi 19 mars 2004 dans Le Droit
Le Droit
La Région, vendredi 19 mars 2004, p. 15 

35 usagers du Pavillon du Parc attendent une famille 

Bélanger, Mathieu 

Ce n'est pas seulement dans les institutions qu'on héberge les personnes qui ont une déficience intellectuelle. En Outaouais, environ 1400 personnes sont hébergées dans des familles où les résidants ont bien voulu leur ouvrir la porte et leur coeur. 

Mais ce n'est pas assez. Les besoins dépassent l'offre. 

Ce type de ressource est largement utilisé par le Centre hospitalier Pierre-Janet, les Centres-Jeunesse, le Pavillon du parc et les CHSLD. Comme la plupart de ces établissements, le Pavillon du Parc est toujours à la recherche de nouvelles familles d'accueil pour offrir un milieu de vie familial à ses bénéficiaires. 

"Environ 350 personnes sont logées dans environ 190 familles d'accueil présentement", indique le directeur général du Pavillon du Parc, Thierry Boyer. Ces familles bénéficient d'un encadrement professionnel et d'une formation offerte par l'organisme. 

En retour, les familles d'accueil doivent offrir des conditions de vie se rapprochant le plus possible de celles d'un milieu de vie naturel, établir une relation de confiance et de respect mutuel et de voir au bien-être global de la personne et se soucier de son apparence. 

À la recherche de 35 places 

Le Pavillon recherche présentement une trentaine de places en milieu familial pour héberger des gens qui ont une déficience intellectuelle. "La situation n'est pas critique, mais certains bénéficiaires pourraient être hébergés dans des ressources mieux adaptées à leurs besoins", explique M. Boyer. 

À cela s'ajoute le vieillissement de la population. "Certains vivent toujours chez leurs parents qui vieillissent, ajoute M. Boyer. Ils doivent partir parce que leur famille ne peut plus répondre à leurs besoins." 

M. Boyer indique qu'un délai d'attente n'est pas grave pour certains des bénéficiaires, mais que pour d'autres, la situation est beaucoup plus urgente. 

mabelanger@ledroit.com 
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Qualification paralympique à Sherbrooke
Paru vendredi 19 mars 2004 sur le site de Cyberpresse/La Tribune 
vendredi 19 mars 2004

Les essais paralympiques à Sherbrooke

Jean-Paul Ricard

La Tribune

L'herbe n'aura pratiquement pas le temps de pousser sur le terrain du stade de l'Université de Sherbrooke cet été.

La Tribune a pu apprendre que dès le début de juin, les essais de qualifications des jeux paralympiques d'Athènes se tiendront à Sherbrooke pour former l'équipe canadienne en vue de ces jeux qui se déroulent en parallèle aux Jeux olympiques.

C'est d'ailleurs la deuxième fois que ces qualifications se dérouleront à Sherbrooke, mais c'est la première fois qu'ils se tiendront dans le stade des Mondiaux jeunesse 2003.

Texte complet dans La Tribune de vendredi.
Une mère accusée d’agression sexuelle sur son fils ayant une déficience intellectuelle
Paru jeudi 18 mars 2004 sur le site de la SRC/Mauricie
Une mère de famille est accusée de s'être livrée à des rapports incestueux avec son fils 

 Mise à jour le jeudi 18 mars 2004, 14 h 34 . 

À Trois-Rivières, une mère de famille de 43 ans fait face à une accusation d'agression sexuelle sur son fils, un jeune déficient intellectuel léger. 

En lever de rideau, mercredi, la Couronne a présenté une bande vidéo de l'interrogatoire du jeune homme de 17 ans. Cette procédure, dit-elle, visait à ne pas lui causer de préjudice psychologique.

Selon le témoignage du garçon, sa mère serait venue le rejoindre une fois dans son lit, lorsqu'il était âgé de 15 ans, et elle l'aurait embrassé sur la bouche avant de se livrer à des rapports sexuels.

L'accusée nie toutes ces allégations. Elle dit que son fils lui en veut parce qu'il est présentement dans un foyer d'accueil, et jure que toute cette histoire est une invention. « Mon fils, je ne lui ai jamais touché et je ne lui toucherai jamais. Il est dans mon coeur, il restera toujours dans mon coeur », en disant qu'elle ne lui veut pas pour cette accusation.

L'accusée, qui est passible de 10 ans d'emprisonnement, reviendra devant la Cour le 29 avril. Le juge Guy Lambert fera alors savoir s'il accepte l'interrogatoire par vidéo du jeune homme.

La procureure de la Couronne, Hélène Carle, dit que c'est la première fois qu'un cas d'inceste impliquant une mère de famille est porté à son attention depuis 1992.

La semaine de la déficience intellectuelle en région
Paru dans Le Peuple Lévis - Édition du 13 mars 2004
Même limités, les déficients intellectuels ont aussi du potentiel!

Par Denis Bouchard 

Du 14 au 20 mars, c’est la Semaine québécoise de la déficience intellectuelle sous le thème « Y croire et grandir ensemble ». C’est un moment privilégié pour prendre conscience que, malgré leurs limitations, les personnes présentant une déficience intellectuelle ont aussi beaucoup de potentiel qui peut être développé.

Dans la région Chaudière-Appalaches, pour sa deuxième année d’activités régionales, le comité organisateur s’est donné un thème régional « Sophie y croit et vous.... ». Adolescente lévisienne de 16 ans, Sophie Julien incarne bien le message lancé. Elle a eu foi en elle et en ses capacités. Ses parents l’ont encouragée et supportée et des entraîneures du Club de patinage artistique, à Saint-Étienne, ont aussi compris qu’elles pouvaient jouer un rôle dans la réussite du rêve de Sophie. Rappelons que la jeune fille est la première athlète vivant une déficience intellectuelle dans la région à participer aux Jeux du Québec grâce à un programme adapté. 

Dans un vibrant message, Odilon Boudreault, le président du Comité organisateur de la SQDI (Semaine québécoise de la déficience intellectuelle) dans la région, a mentionné que « les gens qu’on représente ont plein de potentiel, de dynamisme et de capacités insoupçonnées». 

Ils font leur travail avec attachement

Le président d’honneur, Guy Laflamme, président et chef de direction des Industries de la Rive-Sud Ltée, a témoigné de l’importance de soutenir un tel principe. Par exemple, CÉTAL, une entreprise contractante dans la région de Lotbinière pour les entreprises de M. Laflamme, emploie jusqu’à 75 personnes vivant une déficience intellectuelle. On leur fait faire de l’ensachage d’articles de quincaillerie et la fabrication de boîtes. Ils font le travail avec attachement, selon leurs capacités « avec la satisfaction d’avoir accompli et réalisé quelque chose », a témoigné M. Laflamme en invitant les gens d’affaires à intégrer ces gens quand c’est possible. 

Dans la région Chaudière-Appalaches, on relève qu’il y a environ 11 800 personnes vivant une déficience intellectuelle, soit environ 3 % de la population. Le CRDI, un organisme qui œuvre au développement de leur autonomie, prodigue des services à 1900 d’entre elles.  

Paru L’information du Nord L’Annonciation – Édition du 13 mars 2004
Du 14 au 20 mars

On célèbre la Semaine québécoise de la déficience intellectuelle

Par Martin Després 

Partout au Québec, les 228 800 hommes et femmes présentant une déficience intellectuelle célébreront cette Semaine québécoise de la déficience intellectuelle qui se tient sous le thème "Y croire... et grandir ensemble". 

François Cyr et sa maquette qui est présentement exposée au Centre d'exposition de la Gare de L'Annonciation en compagnie des oeuvres des jeunes de l'Association de parents d'enfants handicapés dans le cadre de l'exposition Fêtons nos créations. 

Cette semaine a pour but de promouvoir un changement de mentalité et des perceptions au sein de la population afin que tombent enfin les préjugés envers les personnes ayant une déficience intellectuelle. Rappelons qu'au Québec, 3% de population présentent une déficience intellectuelle, et on parle de déficience légère pour la grande majorité de ces personnes. "Cet état est généralement non évolutif et se caractérise par la limitation de certaines habiletés qui peuvent progressivement s'améliorer par des apprentissages appropriés", nous explique-t-on à l'Association du Québec pour l'intégration sociale (AQIS). 

"La Semaine québécoise de la déficience intellectuelle demeure le moment privilégié de l'année pour sensibiliser le grand public, les décideurs et les principaux agents de changement de notre communauté afin de faire avancer la cause des personnes ayant une déficience intellectuelle et leur famille", ajoute-t-on. Afin de soutenir les efforts des organismes nationaux et régionaux, des rubans rouge et jaune seront distribués. "Le ruban rouge symbolise notre volonté de respecter l'intégrité et la dignité des personnes présentant une déficience intellectuelle et leurs proches. Le ruban jaune évoque l'espoir en l'avenir et en notre capacité de bâtir ensemble une société plus humaine", précise-t-on. 

Au niveau de la Rouge 

Dans la Vallée de la Rouge, l'Association des parents d'enfants handicapés des Hautes-Laurentides souligneront cette semaine spéciale par la distribution de 4000 napperons dans les restaurants de la région. "Nous pouvons réaliser ce projet grâce à la Librairie Chalifoux et Gauthier, le C.H.C.R. A-L, l'A.P.E.H. H-L, et le Mouvement Personnes d'abord de la Vallée de la Rouge", observe Gloria Frappier de l'A.P.E.H. H-L. 

D'ailleurs nous profitons de cette semaine spéciale pour souligner l'excellent travail de François Cyr qui a réalisé, avec l'aide de membres du Mouvement Personnes d'abord, une maquette représentant un village avec un pont couvert comme celui de La Macaza. "Ça a pris beaucoup de patience. Mais j'ai reçu de l'aide de plusieurs personnes", conclut François Cyr dont l'oeuvre se retouve au Centre d'Exposition de la Gare de L'Annonciation.
Paru La Voix,  – Édition du 13 mars 2004
Les personnes déficientes intellectuelles apprennent à se prendre en main

Hélène Goulet

La Semaine québécoise de la déficience intellectuelle, qui a lieu du 14 au 20 mars, constitue une occasion pour les intervenants de saluer le chemin parcouru concernant l'intégration sociale des personnes déficientes intellectuelles.

Dans le Bas-Richelieu, le Centre de réadaptation en déficience intellectuelle (CRDI) Montérégie-Est, anciennement appelé Centre Butters-Savoy et Ateliers Riverain, offre des services d'adaptation, de réadaptation et d'intégration sociale, ainsi que des services de soutien aux familles.

Selon Simon Trudeau, éducateur au CRDI, la clientèle est composée d'enfants et d'adultes.

Alors que les enfants fréquentent le Pavillon Tournesol, à l'école Secondaire Fernand-Lefebvre, les adultes, eux, sont appelés à fréquenter le CRDI, dont les locaux sont situés rue Albert.

Rappelons que la déficience intellectuelle n'est pas une maladie physique, ni mentale, mais un état qui est défini comme un arrêt, un ralentissement ou un inachèvement du développement. Cette condition se manifeste par un fonctionnement intellectuel significativement inférieur à la moyenne, doublé d'un comportement adaptatif déficitaire. La déficience intellectuelle touche 3 % de la population.

L'intervention auprès des personnes déficientes a bien évolué depuis les années où elles étaient cachées "dans le garde-robe" familial. 

À leur arrivée au CRDI, chaque client est évalué selon ses aptitudes, a expliqué M. Trudeau à La Voix. On élabore alors un plan de services individualisé, en déterminant les besoins de la personne, ses objectifs, ses loisirs et, le cas échéant, son travail.

Car il est faux de croire qu'une personne déficiente intellectuelle est nécessairement improductive. Au contraire, on peut tirer profit de certaines caractéristiques qu'on retrouve fréquemment chez ces personnes ce sont généralement, par exemple, des personnes qui aiment la routine. Elles sont ponctuelles et d'humeur égale, voire joyeuse. Ce sont aussi des personnes très affectueuses.

Grâce au travail des agents d'intégration, certains d'entre eux peuvent aspirer à entrer sur le marché régulier du travail.

Pour les autres, on leur propose du travail en atelier. Au CRDI, une cinquantaine de personnes sont mises à contribution en effectuant des contrats de sous-traitance.

Il s'agit généralement de travaux de manutention, d'emballage et d'assemblage. Par exemple, à l'heure actuelle, les participants s'affairent à assembler des "histosettes", de petites plaquettes de plastique utilisées en laboratoire d'hôpital pour faire des biopsies et certains examens tissulaires. 

Les personnes qui n'ont pas la capacité de participer à l'atelier de travail sont invitées à participer à d'autres formes d'ateliers de réadaptation. L'objectif c'est de les faire bouger et de les garder actifs, précise M. Trudeau. 

Certains font partie d'une chorale, et d'autres participent à des ateliers de discussion, où ils racontent ce qu'ils ont fait durant la semaine.

D'autres organismes de la région ont pour mission d'offrir des services à cette clientèle. Ainsi, l'Association de la déficience intellectuelle de la région de Sorel (ADIRS), en plus de faire de l'information et de la sensibilisation publique, s'est donnée pour objectif de supporter les parents et les familles, tout en offrant aux personnes déficientes d'organiser elles-mêmes leurs activités sociales et récréatives.

À cet effet, un conseil d'administration composé des usagers est en fonction. Ils se réunissent chaque semaine pour organiser leurs activités de loisirs, sous la supervision de la coordonnatrice Véronique Dupuis.

Et à l'occasion de la Semaine québécoise de la déficience intellectuelle, l'ADIRS organise, le jeudi 18 mars, une journée d'activités pour les membres et leur famille. Ces activités se tiendront au Centre communautaire Notre-Dame, entre 9h30 et 15h30. 

Au CRDI, il y aura durant la semaine une exposition de photographies des usagers, ainsi que des créations murales.
Une maladie qui freine la croissance 

Paru Le Journal St-François – Édition du 17 mars 2004
Activité de financement du 24 au 27 mars

Atteint d'une maladie qui freine sa croissance, David a besoin de votre appui

Denis Bourbonnais

David Gourd est âgé de 9 ans mais il a la taille d'un enfant de 4 ans. Depuis sa naissance, sa croissance est freinée par une dysfonction qui demeure un mystère pour les médecins consultés par sa famille.

Non seulement le jeune garçon de Saint-Barbe grandit de quelques centimètres à peine par année, son développement global est lourdement affecté.

On sait déjà qu'il est aux prises avec des allergies qui l'empêchent notamment de consommer des produits laitiers, de la viande rouge et certains poissons. Seulement le fait de sentir un œuf peut mettre sa vie en danger. De plus, il ne peut être en contact avec des chênes.

David a également les deux reins du même côté et il souffre d'une sphérocitose ses globules rouges se détruisent en passant dans la rate.

C'est ce que la médecine a pu découvrir jusqu'à maintenant et selon sa mère, Liane Gourd, ces anomalies ne devraient normalement pas causer de telles difficultés de croissance, de langage et de motricité.

Le petit David est né avec la varicelle et il n'a pratiquement rien mangé jusqu'à l'âge de trois ans. Tous les tests imaginables ont été effectués au Québec depuis sa naissance et les spécialistes demeurent devant le néant. Autant à l'hôpital de Montréal pour enfants qu'au centre Marie-Enfant, les médecins ne peuvent expliquer le cas de David.

"Il n'en reste pas moins qu'il est urgent de trouver pourquoi mon garçon ne grandit pas" de signifier Liane Gourd, une femme courageuse qui est aussi mère de trois autres enfants, Pâquerette, 12 ans, Benjamin, 6 ans, et Céleste, 3 ans.

Récemment, Liane et son conjoint Hugo Lessard, père adoptif de David, ont décidé de prendre les grands moyens. Ils se sont envolés à destination de Houston au Texas pour aller s'enquérir auprès de spécialistes américains.

David a passé quatre jours à la clinique McGovern Allergy and Asma pour y subir une batterie de tests et les résultats devraient être connus d'ici quelques jours. "Ce que nous avons pu obtenir au Texas aurait pris environ cinq ans au Québec ou au Canada" d'affirmer Liane Gourd.

Ce périple à Houston a coûté plus de 5000 $ aux parents de David dont une somme de 1 400 $ US pour chacune des consultations dans deux cliniques spécialisées.

Les parents de David ont fait appel à l'organisme Désirs d'enfants pour obtenir un appui financier afin de défrayer une partie de la facture. Ainsi, une activité de financement se déroulera dans la région pendant quatre jours, du 23 au 27 mars. 

La population sera invitée à se montrer généreuse pour le petit David dans les marchés d'alimentation IGA de Huntingdon, Ormstown et Valleyfield (Pilon & McKinnon) ainsi qu'au Centre commercial Valleyfield.

Oreille attentive

Les parents de David Gourd sont persuasifs et ils ne désespèrent pas dans leur combat pour trouver la source réelle des difficultés de croissance de leur enfant. "Pour nous, il n'y pas de doute que le problème relève en partie d'une sphère autistique et les spécialistes américains tendent à partager cette opinion. Au Québec, on s'en tient toutefois à diagnostic qui se limite à un retard de développement global. Pourtant, David est tout à fait normal au plan génétique" a indiqué Liane Gourd.

"Nous avons de l'intention de poursuivre nos démarches et nous aimerions trouver au Canada un médecin spécialisé en allergies et nutrition pour ne pas avoir à se déplacer au Texas" devait-elle spécifier.

A tout le moins, les parents de David se réjouissent d'avoir obtenu une oreille attentive des gens de la région. Il y a trois ans, cette jeune famille habitait Montréal et c'est la plus grande facilité d'intégration dans le milieu scolaire qui a incité les parents de David à venir s'établir chez nous.

Ainsi, le petit David peut fréquenter l'école Frédéric-Girard à Salaberry-de-Valleyfield où il est inscrit dans une classe de langage en compagnie six autres enfants qui éprouvent les mêmes difficultés. "Les gens sont plus ouverts ici. A Montréal, il était impossible d'avoir de tels services pour David" de dire sa mère.

Chose certaine, il faut louanger Liane Gourd et son conjoint pour composer avec une telle situation. Il a suffi d'une brève visite du petit David aux bureaux du JOURNAL pour constater à quel point le jeune garçon a besoin d'une attention particulière.

A titre d'exemple, il a fallu nettoyer la table dans la cuisine pour éviter tout contact avec de la nourriture qui peut lui causer des allergies. "C'est très compliqué au niveau de l'alimentation. David ne peut même pas sentir un œuf ou des produits bovins. Il n'est pas question d'aller manger au restaurant et il faut constamment être sur le qui-vive" devait souligner Liane Gourd.

Il va sans que le petit David pourra bénéficier grandement de l'appui des gens de la région et il est à souhaiter qu'un élan de générosité se manifestera dans les marchés IGA ainsi qu'au Centre Valleyfield, du 24 au 27 mars.

Intégration du Transport adapté à Joliette-Berthier
Paru L’Expression de Lanaudière
Joliette-Berthier

(A.L.) - Les questions de transport par autobus dans la région, qui relèvent du CRTL (Conseil régional de transport), ont abouti à la table de la MRC de Joliette, cette semaine.

Ces questions concernaient deux nouvelles lignes d’autobus, touchant des municipalités - elles paient pour ces services - situées dans des MRC différentes. 

Le préfet André Hénault, également président du CRTL, a rapporté au journal L'Expression que le succès de l’expérience d’une ligne Joliette-Rawdon a dépassé les espérances au point où l’autobus se remplit très facilement. Il arrive régulièrement qu’on manque de place et il faut songer à ajouter un autre autobus. 

Première québécoise 

Par ailleurs, les maires ont pris acte d’un projet-pilote pour une ligne Joliette-Berthierville, qui serait une première québécoise en ce sens que l’autobus chargé de ce trajet intégrerait les personnes handicapées (transport adapté) et le transport régulier. 

Ce projet-pilote s’étendra sur une période suffisamment longue - huit à neuf mois - pour qu’on puisse juger équitablement de sa réussite ou de son échec. Les maires ont également tenu compte que près de 80 étudiants, provenant de la région de Berthierville, sont inscrits au cégep à Joliette. Ces jeunes trouveraient ainsi un moyen de transport convenant à leurs besoins. À l'heure actuelle, rappelons qu'aucun circuit d'autobus n'existe entre Joliette et Berthierville. 

Rappelons qu'à l’échelon québécois, le CRTL est lui-même un projet-pilote de trois ans. S’il réussit, son expérience pourrait être exportée à la grandeur du Québec. Dans le cas lanaudois, le projet prendra fin avec l’année 2004, à l’issue de laquelle les subventions gouvernementales pourraient être coupées, le système étant alors capable, espère-t-on, de vivre de ses propres ressources financières. 

Recherche-action sur le logement et la santé mentale dans Villeray (Montréal)

Paru Le Progrès de Villeray- Édition du 5mars 2004
ACTUALITÉS 

On resserre les interventions en santé mentale dans Villeray

Lancement d’une recherche-action sur le logement  

Le Groupe de travail en santé mentale de Villeray a lancé sa recherche-action autour de la thématique du logement et de la santé mentale, en plus de présenter une vidéo de ses usagers lors d’un populaire 5 à 7 le 4 février dernier. (Photo: Jacques Pharand)Benoit LeBlanc

redaction_villeray@transcontinental.ca

Article mis en ligne le: 5.03.2004

Le Groupe de travail en santé mentale de Villeray a lancé sa recherche-action autour de la thématique du logement et de la santé mentale dans le quartier Villeray lors d’une réception qui a suivi son assemblée générale du 4 février.

Le Groupe de travail en santé mentale de Villeray regroupe divers intervenants de l’Hôpital Jean-Talon, CLSC Villeray, Conseil communautaire Solidarité Villeray, Maison de quartier Villeray, des usagères, CDÉC Centre-Nord, projet Là, J’m’en Mêle!. 

La recherche-action fait le point sur les besoins à combler quand les personnes sont traitées pour un problème de santé mentale, les services et ressources disponibles, l’isolement et les moyens de s’en sortir, les besoins en logement et hébergement dans Villeray, ainsi que de nombreuses autres problématiques cruciales dans le dossier de la santé mentale. Le document de plus d’une centaine de pages a demandé un an de recherche sur le terrain. 

«C’est un outil qui nous aide à nous positionner pour nos prochains mandats. Comment il nous faut intervenir dans le milieu avant que les choses se détériorent et que des gens se retrouvent dans la rue», d’expliquer Maria Cengarle, animatrice communautaire au CLSC Villeray. 

Une première étude passée avait suscitée la mobilisation des usagers et donné naissance au projet Là, J’m’en Mêle!. Première grande orientation suivant l’assemblée générale: le mandat de Là, J’m’en Mêle! va s’amplifier. L’organisme deviendra beaucoup plus un groupe d’entraide qui s’occupera de maintenir les usagers dans le milieu, en plus de rendre leurs logements plus agréables et de procéder à des visites d’amitié. 

L’an dernier, Là, J’m’en Mêle! a mit en place des ateliers de création et animations-représentations en théâtre, ainsi que la production d’un recueil de textes et d’une vidéo «Appel à toit» qui a rejoint 126 personnes. La cinquantaine de personnes présentes au 5 à 7 du 4 février ont pu visionner ledit vidéo. 

Parallèlement, le Groupe de travail en santé mentale de Villeray se penchera sur une intervention directement dans la rue. On rêve encore d’un «Carrefour action milieu», mais le financement s’est avéré insuffisant en 2004. 

Le groupe accentuera également son volet information et sensibilisation auprès de la population. Il y a possibilité d’offrir quelques conférences et plus de formation ouvert à la population entière afin de démystifier la santé mentale, un domaine qui encore aujourd’hui en apeure plus d’un. 

Avenir incertain en santé 

Lors de l’assemblée générale, les soubresauts envisagés dans le domaine de la Santé, la création des Réseaux locaux de services, ont occupé une forte part des discussions autour de la table. 

Karen Hetherington, conseillère aux établissements de l’Agence régionale de développement de réseaux locaux de services de santé et sociaux de Montréal (ouf!), a tenté de rendre la situation la plus limpide possible. 

Mme Hetherington a défini la nature du réseau intégré, les impacts sur le milieu local et sur les personnes utilisatrices et sur le financement. 

«Nous plusieurs directives, mais tout ça est principalement dirigé vers la santé physique. La santé mentale apparaît dans les priorités, mais n’apparaît pas dans les programmes proposés. On espère que ça va nous donner le temps de travailler le mode d’intervention. Du moins, le ministère insiste sur les études d’impact en logement et ressources tels les psychologues», a-t-elle confié à un groupe autant attentif que perplexe. 

Bien qu’optimiste, Karen Hetherington n’a guère caché que toute cette réforme débouche sur des débats stériles qui seraient défavorables à l’usager. 

«L’avantage de Villeray, c’est que nos gens ont déjà créé une table inter-sectorielle comprenant tous les acteurs sensibles à la santé mentale», confie Maria Cengarle. 

Le Groupe de travail en santé mentale de Villeray poursuit donc ses activités en espérant que le dossier de la santé sur l’Île de Montréal se règle pour le mieux. Cependant, il est un secret de polichinelle que l’argent en santé mentale est principalement dirigé vers les hôpitaux psychiatriques; alors qu’on aimerait voir croître une attention particulière envers le logement suivi, la psychiatrie communautaire et la reconnaissance de la prévention en cette ère de désinstitutionnalisation.
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